
GATT/AIR/UNNTJMBERED 8 NOVEMBRE 1989 

OBJET: ACCESSION DU COSTA RICA 

A SA REUNION DU 7 NOVEMBRE 1989, LE CONSEIL A EXAMINE LE RAPPORT 
DU GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DU COSTA RICA—fc»<6589 ET ADD.l). 
IL A APPROUVE LES TERMES DU PROJET DE PROTOCOLED'ACCESSION (L/6589, 
PAGE 22). LA LISTE LXXXV - COSTA RICA A ETE DflŜ RIBUEE SOUS FORME 
D'ADDENDUM AU RAPPORT (L/6589/ADD.l) ET A ETÊN^NEXEE AU PROTOCOLE 
D'ACCESSION. LE CONSEIL A AUSSI APPROUVE LE TE&TE DU PROJET DE 
DECISION CONCERNANT L'ACCESSION DU COSTA tfîcJS (L/6589, PAGE 21) ET EST 
CONVENU QUE LA DECISION SERAIT MISE AUX TDIX J 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS ASSISTANT A LA REUNION DU CONSEIL ONT 
VOTE AU NOM DE LEUR GOUVERNEMENT. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI N'ONT 
PAS PU VOTER LORS DE LA REUNION DU CTajlS^TL DU 7 NOVEMBRE 1989 
TROUVERONT CI-JOINT LE TEXTE DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/6589 
ET ADD.l) ET DE LA LISTE LXXXV - COSTA RICA (L/6589/ADD.1) AINSI QU'UN 
BULLETIN DE VOTE. 

CONFORMEMENT AUX DI 
SERA ADOPTEE SI LES DEUX 
SOIXANTE-QUATRE D'ENTRE 
RESULTAT DU SCRUTIN SE 
COSTA RICA SERA OUVER; 
VOTES FAVORABLES AURA 
LE PROTOCOLE ENTREBA-*EN 
CONTRACTANTE LE T1ŒNT1 

SPO^IMOMB DE L'ARTICLE XXXIII, LA DECISION 
TIERV^S PARTIES CONTRACTANTES (C'EST-A-DIRE 
EÎÏ^S) SE PRONONCENT EN SA FAVEUR. LE 
yVNN&NCE ET LE PROTOCOLE D'ACCESSION DU 
'LA SIGNATURE AUSSITOT QUE LE NOMBRE REQUIS DE 
ATTEINT. CONFORMEMENT A SON PARAGRAPHE 8, 

'IGUEUR ET LE COSTA RICA DEVIENDRA PARTIE 
JOUR APRES QU'IL AURA ACCEPTE LE PROTOCOLE. 

LES PARTI 
SUR CETTE DE 
NIQUER PAR T 
TEMPS VOULU 
8 DECEMBRE 1989. 

CONTRACTANTES SONT DONC INSTAMMENT PRIEES DE VOTER 
ET DE TELEGRAPHIER LEUR REPONSE OU DE LA COMMU-

U DE RENVOYER LEUR BULLETIN DE VOTE DUMENT REMPLI EN 
QUE LE SECRETARIAT LE REÇOIVE AU PLUS TARD LE 

A. DUNKEL 

89-1643 


